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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi , adopté en première lecture par
l'Assemblée nationale , constitue , aux yeux du Gouvernement, une
première étape dans la mise en oeuvre de l'accord conclu , le 26 juin
dernier, entre les représentants des principaux courants politiques
du territoire de Nouvelle-Calédonie , réunis à l'hôtel Matignon , à
l'initiative du Premier Ministre .

Il résulte en effet des dispositions de cet accord que, des
l'automne prochain , un nouveau statut du territoire devrait être
soumis, par voie de référendum, à l'approbation de l'ensemble du
peuple français. L'entrée en vigueur de ce nouveau statut, destiné à
s'appliquer durant les dix prochaines années et qui conduiraient à un
scrutin d'autodétermination en 1998, devrait être précédée d'une
période transitoire n'excédant pas une année durant laquelle la
Nouvelle-Calédonie ferait l'objet d'une administration directe par
l'État. Le transfert de compétences opéré à cet effet au bénéfice du
haut-commissaire , qui redeviendrait ainsi l'exécutif du territoire ,
suppose que le législateur accepte de priver d'effet les dispositions de
la loi n° 88-82 du 22 janvier 1988 portant statut du territoire de la
Nouvelle-Calédonie , qui instituent un conseil exécutif du territoire et
énoncent la liste de ses attributions : tel est précisément l'objet du
projet de loi qui vous est soumis .
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Le Parlement est aujourd'hui sollicité par le
Gouvernement pour mettre en place un régime d'administration
transitoire du territoire . Le projet de loi qui vous est ainsi soumis
s'inscrit dans un processus complexe à propos duquel votre
commission des Lois a souhaité formuler quelques observations
liminaires.

La conclusion de l'accord du 26 juin constitue le premier
résultat positif de la démarche entreprise par le Premier Ministre
qui , dès son entrée en fonctions, a envoyé une mission sur le territoire
; "composée de personnalités représentant un large éventail
d'opinions et de courants de pensée", cette mission était chargée de
"rechercher les conditions d'un rétablissement du dialogue" entre les
différentes communautés ( 1 ).

Dans une seconde étape , le Premier Ministre a reçu
ensemble , à Paris, deux délégations , conduites l'une par le député
RPCR, M.   Jacqu Lafleur, et l'autre par le président du FNLKS ,
M.Jean-Marie Tjibaou ( 2 ). Les négociations ainsi engagées ont
abouti , le 26 juin dernier, à la signature d'un accord (voir ai nexe
n° 1 ).

Si les fils du dialogue semblent aujourd'hui renoués - et
l'on ne peut que s'en réjouir- il convient toutefois de demeurer
prudent et réaliste, tant il est vrai que subsistent de nombreuses
interrogations. Au nombre de ces interrogations, on rangera tout
d'abord les réserves formulées par certains responsables politiques
du territoire ; ces réserves laissent en effet craindre que l'approbation
de l'accord ne soit pas aisément obtenue .

D'autres incertitudes résultent ensuite de la méthode
retenue par le Premier Ministre , qui a indiqué qu' il entendait
soumettre un nouveau statut pour la Nouvelle Calédonie à
l'approbation de l'ensemble du peuple français . Ce recours à un
référendum national peut certes paraître justifié par les propos
mêmes du Premier Ministre qui considère , ainsi qu'il l'a déclaré
au Sénat , le 30 juin dernier , à l'occasion des questions au
Gouvernement, que l'approbation référendaire apporterait "la

( 1 ) Communique du Conseil des Ministres du 18 mai 1988 .

( 2 ) Le président du LKS , M. Naïsseline , était également membre de cette
délégation .
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garantie" de "l'ensemble des électeurs de France" et qu'elle scellerait
"l'engagement de l'État" ; il peut également susciter certaines
réserves, dans la mesure où la nature d'une telle consultation reste
toujours ambiguë -l'histoire de la pratique institutionnelle sous la
Cinquième République l'illustre suffisamment-, d'autant qu'une
partie non négligeable du corps électoral , déjà sollicité par des
scrutins répétés, risque de ne pas se rendre aux urnes, privant ainsi
la consultation de la portée qu'en attend le Premier Ministre .

On peut enfin s'interroger sur le rôle qui est réservé au
Parlement dans le processus qui a été engagé. Le 30 juin dernier,
votre commission des Lois a entendu M. Michel Rocard sur les
perspectives d'évolution en Nouvelle-Calédonie ; interrogé sur les
modalités d'une association du Parlement à l'élaboration du statut et
au déroulement de la procédure du référendum prévu pour l'automne
prochain, le Premier Ministre a indiqué qu'il n'avait pas encore pris
de décision sur ce point, mais il n'a pas écarté , a priori , la suggestion
qui lui était faite d'un débat parlementaire sur la question
calédonienne .

Face aux interrogations que suscite le processus engagé
par le Premier Ministre et >vant de procéder à l'examen des
dispositions du présent projet de loi , votre commission des Lois a tenu
à rappeler qu'il convenait , plus que jamais , d'être à l'écoute
constante de toutes les communautés du territoire, ainsi qu'elle
s'est elle-même efforcée de l'être depuis de très nombreuses années ;
elle a également souligné que les résultats du scrutin
d'autodétermination du 13 septembre 1987, réalisé Hans des
conditions de stricte régularité , devaient être pris en considération ;
elle a enfin réaffirmé qu'il était impératif que l'autorité de l'État et
le respect de la loi républicaine fussent assurés dans le territoire
pour que le dialogue puisse , valablement et efficacement, être
poursuivi .

Le projet de loi qui vous est soumis modifie, pour une
courte période transitoire , les conditions de l'administration du
territoire . Son dispositif s'organise autour de deux principes :
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- le haut-commissaire reçoit la plénitude de l'exécutif du
territoire ;

- il est assisté dans l'exercice de ses fonctions par un
comité consultatif représentant les "principales familles politiques"
du territoire .

1 . Le transfert de l'exécutif territorial au haut-
commissaire (article premier)

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet la mise en
place d'un régime d'administration transitoire de la Nouvelle-
Calédonie ; il se traduira, si vous en êtes d'accord , par un transfert
temporaire de l'exécutif du territoire au haut-commissaire , qui
retrouverait ainsi l'autorité sur les services du territoire dont l'avait
privé la loi n°88-82 du 22 janvier 1988 portant statut de la Nouvelle-
Calédonie .

Les attributions du conseil exécutif et de son président sont
transférées au haut-commissaire

L'article premier du projet de loi dispose que le haut-
commissaire reçoit les attributions dévolues au conseil exécutif et à
son président par le statut du 22 janvier 1988.

Le conseil exécutif institué par le statut "Pons" est
composé de dix membres élus à divers degrés : un président, que le
congrès du territoire désigne en son sein , cinq conseillers, élus par le
congrès au scrutin de liste à la représentation proportionnelle , et les
présidents des quatre conseils de région .

Véritable exécutif :ollégial du territoire , dont les décisions
les plus importantes doivent être adoptées à la majorité qualifiée des
deux-tiers , ainsi qu'en dispose l'article 40 du statut, le conseil
exécutif est doté de nombreuses attributions qui figurent aux articles
29 à 46 du statut du 22 janvier 1988 ( voir annexe n° 2 ). Le conseil
exécutif a été désigné au lendemain des élections régionales du 8 mai
dernier ; notre collègue M. Dick Ukeiwe en a été élu président.

L'organisation institutionnelle ainsi mise en place et la
répartition des compétences qui en résulte s'articulent autour de la
compétence de principe du territoire , compétence qui s'exerce sous
réserve des attributions expressément dévolues à l'État , par
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l'article 6, aux régions, par l'article 7 , et aux communes , par l'article
8 . Pour ce qui concerne la répartition des compétences territoriales
entre les différentes institutions du territoire , la compétence de
principe revient au congrès, tandis que le conseil exécutif reçoit de
nombreuses compétences d'attribution ; certaines de ces prérogatives
découlent, logiquement, de sa fonction d'exécutif des décisions de
l'assemblée du territoire - il s'agit de l'élaboration des projets de
délibérations et du projet de budget, de la mise en oeuvre des
décisions du congrès ou de sa commission permanente , de
l'ordonnancement des dépenses du territoire dont la responsabilité
incombe au président du conseil exécutif- tandis que d'autres, les plus
nombreuses, constituent des pouvoirs propres , tant en matière de
réglementation de l'activité économique -foires et marchés, régimes
des importations, représentation des intérêts économiques du
territoire , vols affrétés, contrôle de certains investissements
étrangers- qu'en ce qui concerne les services publics territoriaux ou
encore l'enseignement primaire .

Le transfert de compétences que le projet de loi opère au
bénéfice du haut-commissaire , se traduira par une situation
analogue à celle qui résultait du statut du 23 août 1985 , précisé , sur
ce point, par l'ordonnance n° 85-992 du 20 septembre 1985 et modifié
par la loi n°86 844 du 17 juillet 1986 ; en tout état de cause , il
n' emporte pas de conséquences institutionnelles sur
l'organisation et le fonctionnement des régions et des
communes, tels qu'ils découlent de la loi précitée du 22 janvier
1988 ; il apparaît, par conséquent, que seules se trouvent privées
d'effets, les dispositions relatives au conseil exécutif et à son
président.

La période d administration directe est limitée dans le
temps

L' unification provisoire des services de l'État et du
territoire , sous l'autorité du haut-commissaire , est destinée , selon les
termes mêmes de l'exposé des motifs du présent projet de loi , à
permettre " une répartition des crédits et des emplois publics",
susceptible d'assurer " le développement des régions défavorisées de
la Nouvelle-Calédonie", " une politique de formation " et " une
politique favorisant les investissements privés", cette "phase
intermédiaire" étant "également mise à profit pour l'élaboration des
dispositions d'un nouveau statut qui sera soumis à la ratification du
peuple français par voie de référendum".

Si l'on ne peut que se réjouir de l' intention ainsi affichée
de favoriser un rééquilibrage du territoire et un rattrapage des
retards constatés dans la plupart des domaines - chaque année , l'avis



8

sur le budget des territoires d'outre-mer, que j'ai l'honneur de
présenter au Sénat, au nom de votre commission des Lois, depuis le
projet de loi de finances pour 1984 , ne manque pas de souligner les
effets extrêmement néfastes de ces déséquilibres , la formulation
retenue par le projet de loi pour fixer la date-limite jusqu'à laquelle le
transfert provisoire sera applicable apparaît, en revanche , moins
satisfaisante . On peut, en effet, s'interroger sur une rédaction qui ,
incontestablement, préjuge les intentions du législateur en fixant
comme échéance "la date de l'entrée en fonctions des conseils élus en
application de la loi qui fixera le nouveau statut du territoire de la
Nouvelle-Calédonie ". Le Gouvernement a certes indiqué le
calendrier et la procédure qu' il entend suivre ; on regrettera toutefois
qu'une telle formulation ait été retenue , même si celle-ci , par la date-
butoir du 14 juillet 1989 qu'elle ajoute , marque sa volonté de ne pas
prolonger, au-delà d'un an , la période transitoire qu' il vous est
demandé d'autoriser .

On observera , en conclusion , qu'en dépit du caractère
juridiquement contestable d'une partie de sa rédaction ,
l'article premier du projet de loi établit clairement le principe
du transfert de l'exécutif territorial au bénéfice du haut-
commissaire, et qu'en tout état de cause, la situation ainsi créée
ne saurait excéder une année.

2 . La représentation consultative des "familles
politiques" auprès du haut-commissaire ( article 2)

Le projet de loi précise les modalités d'association des
diverses "familles politiques" du territoire au fonctionnement de
l 'exécutif territorial .

Un comite represente 'les principales familles politiques '
du territoire auprès de l'exécutif territorial

L'article 2 du projet de loi institue , auprès du haut-
commissaire , un comité "représentant les principales familles
politiques du territoire " ; il dispose , en outre , que ce comité est
composé de huit membres , désignés par décret en Conseil des
ministres .

Cette volonté d'assurer une représentation des diverses
tendances politiques auprès du haut-commissaire doit être soulignée ,
dans la mesure où elle facilite et institutionnalise la nécessaire
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concertation qui doit exister entre le représentant de l'État, qui ,
pour une période transitoire , reçoit des attributions considérables, et
les diverses formations politiques directement concernées par les
modalités de la politique de formation , la répartition des crédits entre
les régions et la localisation des investissements privés encouragés
par l'État.

S'agissant de la composition du comité , le projet de loi
n'entend pas préciser le caractère représentatif ou non de telle
ou telle "famille politique" ; il ne retient pas non plus la solution
d'une élection des membre du comité par le congrès du territoire ou
encore la présence de droit au comité des présidents des conseils de
région et du président du congrès du territoire , ainsi qu'en disposait
l'article 26 du statut du 23 août 1985 . A travers le mode de
désignation qu'il propose et probablement soucieux de ne pas s'en
tenir aux seules formations politiques actuellement représentées aux
conseils de région et au congrès -certains groupes politiques
importants n'ont pas voulu présenter de listes à l'occasion du scrutin
régional du 8 mai dernier , le Gouvernement n sans doute préféré
retenir une formule < ii lui permette de faire appel aux composantes
politiques les plus importantes du territoire en renvoyant à un décret
en Conseil des ministres le soin de désigner les membres du comité
consultatif.

En s'abstenant de préciser les critères d'appréciation de la
représentativité des "familles politiques" -on s'interroge notamment
sur la place qu' il entend réserver à la coutume-, le projet de loi laisse
toute latitude au Gouvernement pour procéder aux
nominations qui lui paraissent souhaitables : la délégation ainsi
consentie par le Parlement, s' il en est d'accord , est à la mesure de la
confiance qu'il met dans le Gouvernement pour user de cette
compétence avec toute la sagesse et la sagacité qui s'imposent. Les
propos tenus , sur ce sujet, devant la commission des Lois , par M. Le
Pensec , Ministre des départements et terutoires d'outre-mer ,
semblent indiquer que le Gouvernement envisage que les
représentants des loyalistes et des indépendante os composent à
pariu le comité consultatif.

Un comité dont les attributions sont purement consultatives

Le premier alinéa de l'article 2 du présent projet de loi
semble conférer une compétence consultative générale au comité
consultatif, dès lors que le haut-commissaire agit dans l'exercice des
attributions dévolues au conseil exécutif et a son président par le
statut du 22 janvier 1988 , attributions qui , rappelons le , sont
transférées au représentant de l' État dans le territoire par l'article
premier du présent projet de loi . Une lecture attentive du troisième
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alinéa de l'article 2 du projet de loi conduit toutefois à nuancer la
portée des attributions consultatives du comité, dans la mesure
où la consultation n'est obligatoire que préalablement à l'adoption
de certains textes ou de certaines décisions ; il s'agit :

- des dispositions législatives relatives à l'organisation
particulière du territoire , telle qu'elle est envisagée par l'article 74 de
la Constitution ; on relèvera que cette consultation s'ajoute à l'avis de
l'assemblée territoriale qui est également prévu par ce même
article 74 ;

- de tous les projets de loi ou de décret relatifs au
territoire ;

- des décisions prises dans les matières qui figurent à
l'article 40 du statut du 22 janvier 1988 , c'est à dire celles pour
l'adoption desquelles le statut de 1988 exige une majorité qualifier
des deux tiers , c'est-à-dire le projet de budget du territoire ,
l'organisation et les modal tés d'exécution des services publics
territoriaux, les restrictions quantitatives à l' importation et le
programme annuel d'importation , les acquisitions , cessions , baux et
transferts de propriété des terres nécessaires à la mise en oeuvre de
la politique foncière et au développement rural du territoire .

En plus des cas pour lesquels la consultation du comité est.
obligatoire , l'article 2 du projet de loi ouvre au haut-commissaire la
faculté de recueillir l'avis du comité consultatif, pour les
matières dont la compétence lui est temporairement transférée ;
ainsi se trouve confirmée la vocation consultative générale du comité
consultatif, sans que, pour autant, l'obligation de consulter soit trop
contraignante pour le représentant de l'État.

L'Assemblée nationale a adopté sans modification le
projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis . Soucieuse
d'encourager la démarche positive engagée par le
Gouvernement, votre commission des Lois vous demande
d'adopter conforme le présent projet de loi .



TABLEAU COMPARATIF

Texte de référence

Cf. Annexe n 2 : loi n* 88-
82 du 22 janvier 1 888
portant statut du
territoire de la Nouvelle-
Calédonie . ( articles
premier à 46 )

Texte du projet de loi

Article premier

Jusqu' à la date de
l' entrée en fonction des
conseils élus en application de
la loi qui fixera le nouveau
statut du territoire de la
Nouvelle Calédonie et , au
plus tard , jusqu'au 14 juillet
I 989 , les attri bution *
dévolues au conseil exécutil >.
à son président par la loi n "
88 82 du 22 janvier 88
portant statut du territoire de
la Nouvelle-Calédonie , sont
exercées par le haut-
commissaire de la
République .

Art 2 .

Dans l' exercice des
attributions mentionnées à
l' article premier , le haut
commissaire est assisté par
un comité consultatif

représentant les principales
familles politiques du
territoire

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

Article premier

Sans modification

Art 2 .

Sans modification

Propositions
de la commission

Article premier

Conforme

Art. 2 .

Conforme
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Texte de référence

LOI n 88-82 du 22 janvier
1988 portant statut du
territoire de la Nouvelle-

Calédonie

Art. 40. Les attributions
du conseil exécutif sont
collégiales . Les décisions du
conseil exécutif sont prises à
la majorité relative des
membres présents . En cas de
partage égal des voix , la voix
du président est
prépondérante

Toutefois , une majorité
qualifiée des deux tiers des
membres présents est requise
pour l'établissement du projet
de budget à soumettre au
congrès et les décisions
mentionnées aux 1° , 2° et 9" de
l'article 30 et aux 1° , 7° et 10"
de l'article 31

I exte du projet de loi

Ce comité comprend
huit membres désignés par
décret en Conseil des
ministres

Le haut-commissaire
lui soumet pour avis les
projets de loi qui devront faire
l' objet de la consultation
prévue par l'article 74 de la
Constitution. Le comité est
consulté par le haut
commissaire sur les autres

projets de loi et projets de
décret relatifs au territoire ,
ainsi que sur les décisions
mentionnées au deuxième
alinéa de l'article 40 de la loi
n°88-82 du 22 janvier 1988
précitée . Il peut , en outre , être
saisi par le haut-commissaire
de toute autre question
relevant des attributions du
conseil exécutif ou de son
président

T exte adopté par
l ' Assemblée nationale

Propositions
de IH commission
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As XK VI

Texte de la déclaration commune .

I c Premier ministre .! Ftum samed : m. a 14 heures, ' es délégations de Nouvclle -( aledonie
conduites par MM Jacques l afleur et Jean inc Tjibaou Au terme des négociations menées dans la
nui ! samedt a dimanche . la déclaration suçante a cte adop:ee

[ es communautés de Nouvelle -( aledonie ont Irop soulTeH . <J tns leur dignité collect » dans
! intégrité des personnes et des biens , de plusieurs decenni'.s d m < omprehension et de violen .

Pour les uns . ce n'est que dans le cadre des institut . nns de la République française que i'tvoiir n
vers une Nouvelle *! alrdome harmonieuse pourra s accomplir

- Pour tes autres . il n'est envisageable de sont de cette situation que par raff de la
souveraineté et de l' indépendance

« L'affrontement de ces deux convictions antagonistes a dehouche jusqua une date récente sur une
situation voisine de la guerre civile

- Aujourd hui . les deux parties ont reconnu l' impérieuse necessite de contnbuer a etabiir la paix
civile pour créer les conditions dans lesquelles les populations pourront choisir . i :? >pement et assurces
de leur avenir , la tnailnse de leur destin.

( est pourquoi elles ont donne leur accord a ce que H tat reprenne pend.mt les dou/e prttchanm
« noi > orne admm.Mratrive sur k territoire selon les rot>d.«!ncs preosees dans le texte n I ci-dessous

t n conséquence . le Premier minisfe présentera un projet de loi dans ce sens au ( onseil des
ministres du juin WHh

- l es deux délégations se sont par ailleurs engagea a présenter et a requérir I accord de leurs
in'taives respectives sur les propositions du Premier ministre concernant I évolution future de la
Nouvelle Calédonie contenues dans le texte n T -

(V texte paru la gnaturc Jû Premier muuslre W 1tu /*/ R - H urj WW ! ufUu' M . 4fur
Nenou Dick l keim .'ran I -'ijues Heurt Mena Pierre tr,,£ttr fn-rr,' R ' rwnirr Robert \a\uf Paouto
Jeun Mûrit' liifhbm ) ei*ene Yeissene \f*ne < .■ lne W S'ekiriui c! \//r /r>
\ji\srline

XI N

LA CONDITION DTNK PAIX Dl R \Bl.h :
L' KTAT IMPARTIAL EST Al SKRVK E DE TOI S

I ouvrnure d ;. ne perspective nouvelle pour la Vui.illc ( .ii \Ionic r. : une paix durable
Imidec sur l.i coexistence cl le di.tlogue tondee également M »' le reMmna'vvirHe "'wnune vie I idenlite
et jc la digmie de chacune . les • • inumauies pre^enic sur le Uini"i'e ref«»\ani s<»r un développemeni
économique social e ' ciillurel « m' Mne de l' ensemble du territoire sur la formation et la prise de
responsabilité de l 'ensemble des communautés humaines qu - le peuplent appelle dans un premier temps.
limite a dou/ e mois. le ' e.iforceme'H de* pouvoirs de l>ut Son impartialité la plus srcte , la sécunté
et la protection , seront assurces a tous ainsi qu' une mcilleure répartition dans toutes les régions des
sévices publics et administratifs
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fi en xi ulc q; hodik ' du territoire pour 19*9 se ra prépare par le haut-commissairc Par
ailleurs , si lc > .. cours , - jellement déposés devant le ( onscil d I lal contre les élections régionales du
24 avrl méfiaient le ( ordres dans la situation de ne plus pouvoir exercer les compétences qu' il lient
de la loi n SX K2 du 22 Minier I precitec. en matière budgétaire el fiscale , le haut commissaire
réglerait le budget , sans que puissent être modifiées les dispositions fiscales existantes

A cet effet un projet de loi presen'e par le Gouvernement le 29 juin prochain. prévoira de faire
exercer par le haut-commissaire les pouvoirs du conseil exécutif du territoire tels que les définit loi
n XX-K2 du 22 janvier I 988 Le haut commissaire sera assiste pour l'exercice de sa mission , d' un comte
consultatif de huit membres , nomme par deciet et repiesentatil des principales larmilies politiques de
Nouvelle Caledonie Ce comnue sera également consulte MU ' es protêts de loi ou de dccret intéressant
le territoire Sa composition sera rendue publique en même : emps que le projet de loi

( ette unification sous l'autorité du haut-commissaire des services de I I tat et de ceux du territoire ,

pour une durée limitée a un an. devra engager une reparution des créais et de* emplois publics
permettant le développement des régions defavonsees de Nouvelle-Caledonie . couplée avec une politique
favorisant les investissements pnves Mie permettra de jefer les bases d' une vendable politique de
formation , afin de rattraper les retards et de corriger les deséquilibrés que traduit la trop faible présence
de Mélanésiens dans les . litière vteurs d activité du territoire et en particulier dans la fonction
publique

( ette phase intermédiaire . qui prendra e * ; des la promulgation de la lui . sera mise a profit dans
l'elabor.ihon des dispositions définitives du projet de loi consacrant le nouvel équilibré géographique ,
institutionnel , économique et social du territoire . elaboré a partir des principes énoncés dans le présent
document .

Des le début de la session parlementaire dautomn nient pioposera a M. le Président
de la République , conformément a 1 article 1 1 de la C « H. M , HOI soumettre ce projet de loi a ta
ratification du peuple français par voie de referendum.

Ces nouvelles dispositions institutionnelles s'appliqueront a compter du 14 juillet 1989 . Les
élections aux nouvelles instances provinciales interviendront le même jour que le renouvellement général
des conseils municipaux en France métropolitaine et outre-mer Le projet de loi soumis a referendum
fixera donc au 14 juillet ! 989 la limite du mandat des actuel ' concis de région et donc du Congres
du territoire

Ces élections se dérouleront aores une refonte des listes électorales Le centre d information cmque
sera invite a organiser une campagne d information en vue de t inscription des jeunes électeurs sur les
listes électorales

Des janvier 19X9 ILN SI; I engagera en Nouvelle! aledome les opérations prévues dans le cadre
du recensement général de la population

Le haut commissaire engagera des le quatrème trimestre I9XK les études et négociations préalables
a la signature des contrats Hai-provinces

eux-u mettront notamment l' acu  i sur des actions de formation nécessaires a l' exercice des

respoi . habilites nouvelles lts prévoiront ia réalisation de grands travaux destines a rééquilibrer le
développement économique du territoire el a améliorer les conditions de vie quotidienne de ses
habitants

A titre d'exemple, seront engagées. ou jnmrsi'ivies les études de réalisation de la route transversale
Kone-cote est. de la fonctu " rouie côtière Houalou! ai-ala . et du port en eau profonde de Nepou »

I>e plus. rt millions de lunes français seront dégages pour i9XH et 1WX9 pour donner auv
communes les movens de lealiser les actions d aménagement confices aux jeunes dans le cadre de travaux
d utilité collective

t.e haut - commissaire engageia la réorganisation des servi- es de Y \ lal et du <-■ ' Moire necessiice par
les nouvelles structures provinciales et défnira les moyens et tes mlrusirucures appelle ce . edeploie-
ment

I ntin pour permettre I CMMCSSIOU et l' cpanouissement sous toutes ses (oones de la personnalité
mélanésienne . une action soutenue sera mise en œuvre pour assurer I accès de tous a l' information et
a la culture A cet effet . il sera cree un établissement public , denomme Agence de développement de la
culture canauue
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l a ( omtnssion nationale de la communication et des iihencs sera saisie par le gouvernement aln
que les cahiers des charges des mo>ens de communication de service public respectent le pluralisme de
l' information et la diversité dvs programme.% au regard des diflérentes communautés iln territoire

TEXTE N" :

A - DISPOSITIONS INS ITl TIONNKLLKS El STRl CTl RKI.LKS
PRÉPARATOIRES Al SC RL1I \ D AUTODETERMINATION

1 - l administration et le développement du territoire lederal de la Nouvelle4 alrdonie sont
organiv:* dans le cadre des trois provinces îles Loyauté , Sud. Nord ( hi'cune de ces provinces
s' administre librement par une assembiee élue au scrutin proportionnel pour su ans et par un exécutif
propre

2 - l.es affaires communes sont gérées par un Congres du territoire compose de la réunion des
trois assemblées provinciales le nombre des membres de chaque a>semblee provinciale est fne
proportionnellement a sa population L'exécutif du < ong res est confie au représentant de l' Luit qui
dirige l'administration territoriale

3 . - Les compétences sont reparties entre ! h (al et les collectivités territonales sur les bases
suivantes

at l.'Ltat est competenf dans les matières suivantes : relation exteneures . contrôle de l' immi
gration et des étrangers , communications extérieures ( navigation ), gestion zone économique maritime ,
monnaie . Trésor . commerce exteneur . defense . maintien de l'ordie nationalité , état civil de droit

commun , justice , fonction publique d' fctat . droit civil. droit pénal , droit commercial , principes directeurs
du droit du travail , contrôle de legalité sur l' administration communale . controle administratif et financier
des collectivités et de leurs établissements publics , enseignement second degré et supérieur , communi
cation audiovisuelle souveraineté et propneie sur domaine public . mantme et aenen

h ) Le territoire conserve les compétences de coordination et les matières qui ne peuvent pas être
transférées aux provinces :

- fiscalité et budget terrtonal .
- équipements et infrastructures d' intérêt territorial ( hôpital réseau routier ternt rial . ouvrages

hvdrauhques d intérêt icrntonal ) .
- adaptation des programmes nationaux de renseignement primaire

« ) Chaque province est compétente pour toutes les matières qui ne relèvent ni de I I tat . ni du
territoire . ni des communes , notamment budget provincial . schéma d aménagement provincial et
infrastructures qui y sont liées . développement économique . format un enseignement des langues
vemaculaires , promotion des cultures locales action sanitaire et sociale . soutien aux communes pour
l' enseignement primaire , jeunesse , sports et lo-sirs . animation culturelle , relorme et aménagement
Ior ciers

d) Le*, communes bénéficient des compétences dévolues par l'application du code de l adminis
tration coirmunale .

cy Les organismes consultatifs le conseil consultatif coutumier provincial regroupe les grands
chefs des «.ires coutumicres de la province II est consulte par le conseil de province sur les projets ou
propositions de délibérations porant sur les questions de droit civil i uiier cl de droit loncier Il t
ctrc cons - lte sur toute au'ie matière a l' initiative du président de wnce A son initiative, il
saisir le conwil de province de toute question ou prop thon concernant ic statut de droit cvil parie i. . ,
et le statut des reserves for-cieres mélanésiennes

4 - Pour rcpondre a la fois aux spécificités de chacune des provinces et ain objectifs inclus dans
le principe de reequilit . îge des contrats seront passes entre I I tal et les provinces dans le «. ouunt du
troisième trimestre i vkv |\ porteront sur une durée de foi », ans il4mi e ( seront
prclong-s par des conuafs qui seront mis en œuvre sur une peni>de de cinq ans i 1W * iW4 . | W >.
19% . i lsi ? , élabore .t signes en

Pendant la phase d'administration directe et jusqu' à la fin de IV*v . les depenses d' investis*, ment
et de fonctionnement de ! Liât ainsi que des collectivités terrtoriales seront assurées selon les modalités
et procédures actuellement en vigueur
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l. État pourra accroître ses doutions afin de permettre la réalisation d opérations lices aux
dispositions qui seront atretec - pour la Nouvelle Calédonie

Les crédits d' investissement de l' htat dans le territoire seront repartis dans la proportion de 3 / 4
pour les provinces du Nord et des îles et 1 / 4 pour la province Sud. sur la base du budget de 1

hn ce qui concerne les crédits de fonctionnement du budget du territoire seront illectes dans
les conditions suivantes I /* pour le territoire . 2 5 p<>i r les provinces Nord et les îles . 2 / 5 pour la
province Sud

5 - Formation dans k but de rééquilibrer le ;«» rtage de l' exercice des responsabilités , un
important progr.. nme de formation de cadres p^rticuliercMcot de uidf.> mélanésiens . doit être engage
dans les meilleurs délais

A ce! eîïet une étude sera lancée a l' initiative du haut commissaire at»n de préciser les obtextils . de
telle sorte que puisse débuter des 1989 le nouveau programme de loimahon Celui-ci devrait concerner
de l'ordre de quatre cents cadres supeneurs et cadres moyens . J»nt l.i plupart seront formes dans les
écoles métropolitaines au cours des dix prochaines années

La formation des agents d'exécution présentant moins de connûmes sera assurée sur place avec
les moyens existants , renforces en tant que de besoin

6 - Un scrutin d'autodétermination sera organise en Nouvelles aledjnie en 1998

B. - GARANTIES

Un projet de loi référendaire reprendra l'ensemble de ces dispositions L; gouvernement proposera .
au début de la session d automn-. au président de la République de le sou ' tire au peuple français.

Les eiecteurs et les electnces de Nouvelle-Caledonie qui seront appek , se prononcer sur ce projet
de loi référendaire . ainsi que leurs descendants accédant a la majorte . constituent les popul" ions
intéressées a l'avenir du territoire . Ils seront doiK seuls autorises a participer jusqu'en 1998 aux scrutins
qui détermineront cet avenir : scrutin pour les élections aux conseils de province et scrutin d'autode-
termmation

La loi référendaire comprendra également l' indemnisation par i'Etat des exactions et. le retour au
calme le permettant . des dispositions d'amnistie pour les infractions commises a l'occasion d« troubles
récents . a l'exception des cnmes de sang

C. - LES LIMITES DES PROVINCES SID ET NORD

La province Sud comprend les communes de île des Pins . Mont d'Or . Noume;i . Dumbea. Paita .
Bouloupans. Lafoa . Moindou . Sarramea . h an no. Bourail . Thio . Yate . ainsi que la parte de la commune
de Poya siluce au sud de la rivière dite C reek Annick

La province Nord comprend les communes de . Belep . Poum . Ouegoa . Pouebo . I uenghene . Thouo .
Poindinne. Ponerihouen . Houailou . C anala . Koumac. Kaala-(iomen . Voh . Koné Pouemhout . ainsi que
la partie de la commune de Pova situce au nord de la rivière due ( reek Annick .
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ANNEXE N 2

LOI V 88-82 Dl 22 JANVIER 1988
PORTANT STATUT Dl TERRITOIRE DE LA NOl V ELLE-CALEDONIE

(Articles premier à 46 .)

1 rtutï prt'mm-r • I e territoire de la Nouvelle-C aledonie comprend la Nouvelle Caledonie ou
Grande lerie . l' île des l' ins . l' archipel • Belep Muon et Surprise , les îles ( hestertield et les récits
Bellone. les lks Loyauté ( Mare. Lil»ou, I .a et Ouveah l' île Walpole . les îles Beautemp* Beaupré et de
l' Astrolabe . les îles Matthevs et Fearn ou Hunter ainsi que les îlots proches du littoral

Il constitue au sein de la République française . conformément a l'article 72 de la Constitution , un
territoire d outre-mer dote d'un statut fonde sur l'autonomie et la régionalisation

Il s'administre librement par ses représentants élus qui gerent les affaires du territoire dans les
conditions prévues par la presente loi

Il est represente au Parlement de la République et. en qualité de territoire d outre-mer , au ( onseil
économique et social dan-» es conditions ' Unies par les lois organiques

Le territoire detennine librement le ignés distinctifs permettant de marquer sa personnalité dans
les manifestations publiques et officielles aux cotes des emblèmes de la République ;

Le haut commissaire de la République est dépositaire des pouvoir » de la République , représentant
du Gouvemement et chef des services de l' État .

1rr 2 - Les institutions de la Nouvelle Caledonie sont le conseil exécutif, le congres . rassemblée
coutumière . le comite économique et social , les conseils de région et les conseils municipaux

trt * - Les quatre régions de la \< uvelle ( aledonie sont délimitées comme suit

I La région I st comprend le territoire des communes de Poueho. hienghene . Poindimie . Touho
Ponenhouen . Houailou . C anala et I >H

2 La région des îles Loyauté <: omprend le territoire des commune», de Mare. l.ilou et Ouvea .

L La région Ouest comprend le territoire des communes de Belep . Ouegoa . Poum . Koumac .
Kaala-(iomen , Voh . Koné . Pouemhout . Pova . Bourail . Moindou . hinno, Sarramea , La hoa. Bouloupan
Paila . Dumbea .

4 l a région Sud comprend le territoire des communes de Nouméa . Mont !>ore . Yate et l' île des
Pins

\n J -I assemblée coutumière regroupe les représentant * de la coutume de I enser ' ledes.ure^
culturelles de la Nouvelle Caledonie Hoot Waip . Paci ( amuki Ajie Aro . lei Aratu . Dumhea kjpone.
Ncngone Drehu . laai et higa l sea
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III Kl PREMIER

DE S COMPKTKMKS DK I.'KTAT. Dl TERRITOIRE , DES RK.IONN , l)KS (OMMl NKS
ET DE l/ASSKVIBI.KE COUTUMIERE

Art > - I c territoire est n . npetenl dans toutes les nutieres qui ne sont p.is reserves .1 1 I lal . un
relions el aux commune -

Art ft 1 l ai est competent dans les matières suivantes

1 ' Relations extérieures sans préjudice des dispositions de l' article 42 ;

2 Contrôle de l' immigration el contrôle des étrangers .

1 lrancisalion des navires . communications extéreures en matière de navigation , de dessertes
maritime et aérienne et de postes et télécommunications, sous reserve des dispositions du 9 de
l'article 3 ! .

4 ' Exploration , exploitation , conservation et gestion des ressources naturelles , biologiques et non
biologiques de la zone économique , compte tenu des dispositions de l'article 68 :

5 " Monnaie. Trésor , crédit et changes :

6" Relations financières avec letranger et commerce ex terieur. sous reserve des dispositions du 9'
de l'article 30 . du I " de l'article .11 et de l'article 33 :

7" Defense au sens de l'ordonnance n' 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation générale de
la defense ;

8° Importât ! n. commerce et exportation de matériels militaires. d'armes et de munitions de
première , deuxiei.t . troisième , quatrième et cinquième categones . explosils . matières premières stratégi
ques telles qu elles sont detimes pour l'ensemble du territoire de la République .

9" Maintien de l'ordre et secunte civile ;

10 Nationalité et regles concernant I etat c "I

1 1 " Droit civil. a l' exclusion de la procédure . Aile ct du droil coutumier < lroil commercial sous
reserve des dispositions de I article 139 ,

12 Matières régies par les ordonnances n 82 -K 7 7 du 15 octobre 1982 remuant des rissesse .
coutumiers dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances au mbi . a la cour d'appel .
n ' KM 1 1 5 du 23 décembre 1982 sur l' énergie en Nouvelle Calédonie et n" 8 . . 1 16 du 23 décembre
1982 relative a la réglementation minière en Nouvelle-C aledonie , par les articles 130 . 131 et 137 A;>
de la loi n 84-821 du 6 septembre 1984 portant statut de la Nouvelle-Calédonie et dépendances , ainsi
que la réglementation minière conformément a la législation et sous reserve des dispositions de
l'article 39 .

I V Pnncipes directeurs du droit du travail .

14 Justice , organisation judiciaire et trais de justice criminelle , correctionnelle et de police droit
pénal , sous reserve des dispositions des articles ' 5 . 7 1 7 2 et 7 ' . procédure pénale a I exclusion de la
réglementation relative a la liberté surveillée des mineurs . service puhiic pénitentiaire sous irser ,e des
dispositions de l' article 142 .

I 5 htnctHn publique d' I tat .

I(i Administration régionale et communale cl contrôle administrant et financier des communes
et de leurs établissements public

1 Enseignement du second degré . sous reserve des dispositions des 3 et 4 de l' a;: Je 30 .

18 ' Enseignement - upeneur . sous reserve des dispositions des 3 et 4 de I article 30 . recherche
.scientifque , sans préjudice de la faculté pour le territoire d'organiser ses propres services de recherche ,

19' Communication audiovisuelle
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Il est cree . dans des conditions hxees par décret en ( onseil d I tat . un établissement public d l tat
denomme OlTice calédonien des cultures . charge de la conservation et de la promotion de l' ensemble
des cultares représentées dans le territoire

l 'I tat exerce ses droits de souveraineté et de propriété sur son domaine public et pme . terrestre .
maritime el aérien.

Art " - Sous reserve des regles générales (ixees par le territoire et des attributions des communes .
la région est compétente en matière de devtioppement économique , social et culturel propre ;t la région
dans les domines suivants

! Deseloppement et aménagement régional

? Agriculture . pech <- « otiere . aquaculture et forets .

} Tourisme ;

4 1 nergies nouvelles et exploitation des cameres .

s Activités industrielles , commerciales et artisanales .

6 Infrastructures routières, portuaires et aeroportuaires ,

7 Action sanitaire et habitat socia' ;

8° Enseignement des cultures locales et promotion des langues vernaculaires .

9" Animation culturelle ;

10* Jeunesse et loisirs ;

1 1 " Formation professionnelle et aides a l'emploi

La région est consultée sur les modalités locales d'application des dispositions relatives a la reforme
foncière qui seront mises en ouvre par les institutions et organismes compétents au niveau terrtonal

Le conseil de région peut conclure avec l' État soit des contrats de programme , soit des conventions.
Il peut aussi passer des conventions soit avec le territoire , soit avec d'autres collectivités territoriales de
Nouvelle-Calédonie ou leurs groupements

Art .s - Un projet de loi portant extension et adaptation du code des communes , modifiant le
régime applicable aux communes de Nouvelle-Calédonie , sera depose devant le Parlement au plus tard
le .1 de» inhie l%XH .

Art V - L assemblée coutumière est consultée par le conseil exécutif ou le congres sur les projets
ou propositions de délibérations portant sur les questions de droit civil particulier et de droit foncier
I le peut être consultée par le conseil exécutif ou le congres sur les projets ou propositions de
délibérations en matière de développement économique . ^ial et culturel , de planification et de budget .

Die est. meme . consultée par les conseils de région sur leur projet régional d aménagement foncier
et peut l'être sur les questions de développement économique. social et culturel propre a la région.

I Ile peut , en outre, être consultée sur toute matière par le haut-commissaire .

Elle peut . de sa propre initiative , saisir le congres de toute question relevant de compétence et
proposer toutes dispositions concernant le statut de droit civil particulier et le statut des reserves
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PI RI II

1)1" I ORGANISATION DIS PCH \ OIRS IM Bl K S Dl TERRITOIRE

( H MM I kl PREMIER

/♦■ « »J nwil exécutif.

Sttllofl I

( ' imposition et formation.

4n lu - le conseil executil comprend dix membre4 un président. les présidents des conseils
de région et cinq membres élus dans les conditions lixees a l' article 12

Art I / - Le président du conseil exécutif est élu par le congres parmi ses membres au scrutin
sccrei .

Le congres ne peut délibérer que si les trois cinquièmes des ses membres sont présents Si cette
condition n'est pas remplie , la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard , dimanche et jours feries
non compris , quel que soit le nombre des membres du congres présents. Chaque membre du congres
dispose d'un suffrage .

Si . apres deux tours de scrutin, aucun candtd . obtient la majorité absolue des membres
composant le congres , il est procede a un troisième tour et I élection a Iteu a la majonte relative . En cas
d égalité des voix , l élection est acquise au bénéfice de l'age

Pour le premier toc:/ de scrutin , les candidatures sont remises au président du congres au plus tard
la veille du jour fixe pour le scrutin Des canditatures nouvelles peuvent être présentées apres chaque tour
de scrutin . Elles sont remises au président du congres au plus tard une heure avant l' ouverture de chaque
tour de scrutin

Art I ? ~ La désignation des cinq membres élus du conseil exécutif a heu a la meme date ci dans
le meme heu que celle du président du conseil exécutif, au scrutin de liste a la représentation
proportionnelle suivant la regle de la plus forte moyenne sans adjonction m suppression de noms et sans
modification de I ordre de présentation

Les conditions de quorum sont celles applicables au deuxième almea de l'article i I

Les listes , qui doivent être présentées par un ou plusieurs membres du congres , sont remises au
président du congres au plus tard une heure avant I " nveriure du scrutin

Chaque liste comprend un nombre de candidats égal au nombre de sieges a pourvoir , choisis parmi
les membres du congres ou en dehors de celui-ci

Les ineligibilitcs visées aux art ». es i M et ! *s sont applicables a I élection

Les sieges sou ; attribues aux candidats d . pr es Tordre de picsentation sur chaque liste Toutefois ,
les listes qui n'ont pas obtenu au moins s ' do \ntliagcs expomes ne sont pas admises a la répartition
des sieges

Si plusieurs listes o u la meme movenne pour l' attribution du dernier siège, celu u revient a la liste
qui a le plus grand rvxnbre de sullrages I n cas d égalité de su'lragev le siege est attribue au plus age
des candidats su>cept.bles d'être proclames élus

Le candidat venant sur une liste immédiatement apres le dernier élu est appelé a remplacer la
personne élue sur cette liste dont le siege devient vacant pour quelque cause que ce soit

Lorsque l' application de la regle précédente ne permet pas de combler une vacance survenue pour
cause de démission ou de décès . il est procede dans les trois mois a une élection partielle au scrutin
uninominal a i n tour
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■ir : ' - le pk'M'lent vin congres pniciamc les result . ts de . .;:< ton du conseil exécutif cl les
transmet immédiatement au haut-commissaire Cl en informe le président dt l' assemblée coulumiere et
les présidents des conseils de région.

Art N - l es membres du congres élus au conseil exécutif perdent leur qualité de membre du
congres II est pourvu a leur remplacement au congres dans les conditions prévues a l' article 4 7

irt /* I es ' mcnons de membre du conseil exécutif sont iiK'onip.itiblfs avet la qualité de
conseiller général ci de conseiller régional ainsi que celles de membre d'une assemblée d' un autre
territoire d outre mer ou membre d' un exécutif d' un autre territoire d outre mer

I es lonctions de membre du conseil execulif sont également incompatibles avec les tondions et
activités mentionnées a l' amcl ; l. .<) Mb du code électoral

l. es incompatibilités visces aux articles I M et U5 sont applicables aux membres du conseil
exécutif

Les (onctions de membre du conseil exécutif ne sont pas incompatibles avec les fondions Je
membre d' un conseil de région

Art M - Le président du conseil exécutif et les membres élus de ce conseil , lorsqu' ils se trouvent
au moment de leur élection dans l'un des cas d' incompatibilité prévus a l'article precedent . doivent
déclarer leur option au haut cnmmifsaire dans le délai d'un mois qi.i suit leur élection .

Si la cause de l' incompatibilité est postérieure a l'élection . le droit d'option prévu a l'alinéa
precedef est ouvert dans le mois qui suit la survenance de l' incompatibilité .

A defaut d'avoir exerce leur option dans les délais , les membres du conseil exécutif sont reputes
avoir renonce a cette fonction.

Un arTete du haut-commissaire constate le choix exe ' e par le membre du conso - xecutif Cet
.irrete est notifie au président du conseil exécutif, au président du congres . au présidem I blee
coutumière et aux sidents des conseils de région.

Art /? - L' incompatibilité prévue au deuxième alinéa de l' article 1 5 ne » • :>hquc pas des lors que
le membre du conseil e«ccutil en qualité de représentant du terni-nre J d' une région ou dt
représentant d'un de leurs établissements publics et que les fonctions et actvités mentionnées .>
l' article L.G 146 du code électoral ne sont pas rémunérées

I rt IN - Le conseil exécutif reste en fonctions jusqu'au renouvellement du congres sous reserve
des dispositions des articles 19 et 2 1 et assure l'expédition des allai res courantes entre ce renouvellement
et l'élection du nouveau conseil exécutif M assure , de mem' ! expédition des affaires courantes en cas
de dissolution du congres

Art /V - I n cas de démission ou le décès du président du conseil cxecutil ou lorsque son absence
ou son empechemrni excedc une pénode de trois mois il est procede au renouvellement d' i conseil
exécutif dans les conditions picvucs aux aridcs II 12 et H

Le haut-commissaire constate le décès . l'absence ou l' empêchement du président du conseil cxecutil
et reç»»t sa démission II en inlormc aussitôt le piesident du congres , le président de l'assemblée
coutumière et les présidents des conseils de région

Art *<i - 1 a démission d un membre élu du conseil cxecutil csl présentée au président du conseil
cxecutil lequel en donne acte et en inlorme le haut-commissaire . le président du congres, le président
de l' assemblée coutumière et les présidents des conseils de région

Le décès d'un membre clu est constate par le président du conseil cxecutil qui en inlorme aussitôt
les memes autorités .

Il est pourvu au remplacement de l' intéressé dans les conditions prévues a l'article 12

Art 2 / - Ln cas de démission collective des membres élus du conseil executil. il est procédé a leur
remplacement dans les conditions prévues aux articles ll. 1 2 et I *
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l e haut commissaire reçoit la démission et en informe aussitôt le pieaidenl du congres . le président
de l'assemblée coutumière et les président » des conseils de légion

An .V I élection du président cl des membres du conseil exécutif a heu dans les quin/e jours
qui suivent l'ouverture de la première session du contes réuni conlormément aux disposition» de
l'article 4X

Dans les cas prévus au * aru les 1ll. 20 et ? le congres procede aux élections dans les quin /e jours
qui suivent la notification au président du congres de la ou des démissions des membres du conseil
exécutif ou de la démission . de l' absence , de I empêchement nu du leces du président du conseil exécutif

Dans les cas prévus aux articles I 1' el .M. le conseil exécutif assure l'expédition des affaires
courantes jusqu'aux élections nouvelles

Siutnm ?

Rc|ln de fonctionnement .

Art .V - Le conseil exécutif tient séance au chef u du territoire Il est convoque au moins trois
fois par mois par son président I.e conseil exécutif peut fixer , pour certaines séances . un autre lieu de
reumon .

Le conseil exécutif ne peut vulabkmenl délibérer que si la majonte absolue de ses membres est
presente. Si cette condition n'est pas remplie , le pressent convoque le conseil exécutif dans les
quarante-huit heures, pour une nouvelle réunion . laquelle ne peut être tenue mom« de vingt-qu <• heures
apres la première. Celui-ci deliberé alors valablement si trois au moins de ses membres soi iesenls
? e vole est personnel

Art S - Le président du conseil e » utif arrete l'ordre du jour de ses réunions sous re rve des
dispositions de l'article 2V II en adresse copie au haut commissaire avant la séance S.if urgente , cette
copie doit eire parvenue au haut-commissaire vingt quatre heures au moins avant la séante

l es questions su lesqn- lu territoire est demande par le ministre charte des terrtoires
d outre mer ou les question* de iu petence de I I tat sur lesquelles l avis du territoire est demande
par le haut commissaire vont inscrite* a l'otdre du jour de la première réunion du conseil exécutif qui
suit la mande adressée par le haut commissaire au président du conseil exécutif

Art m - te haut-commissaire as* • aux séance * du conseil exécutif et y panicipe sans droit de
vote II peut l.ure inscrire d'office a l ord " du )ou ' du conseil exécutif t ute question dont L délibération
est rendue nécessaire pour le fonctionnement icguher des pouvoir » publics dans le territoire II en
mlonne prelabkmeni le président du conseil exécutif

An V> - I es séances du conseil exécutif sont présidas par vm président ou. en cas d'ah&ence
ou d empêchement de celui ci pa » un vice président élu en son sem j la majorité simple

I e conseil cvecuU ne peut valablement délibérer que sur les questions inscrites a l'ordre du jour

An I es eam es du conseil executl ne sont pas publique*

I es membres du conseil execwti ! sont tenus « Je garder le seuel stif les faits dont ils auraient eu
connaissance en raison dc leurs tondions

l es décisions du o>nseil exeuihl soni portées a la connaissance du public par vole de communique

in ."s [ es membres du conseil exécutif perçoivent mensuellement une indemnité dont le
montant est fixe par le congres par reférencé an traitement des agents publics servant dans le territoire
Le congres fne également les conditions de remboursement des frais de transport et de mission des
membres du conseil exécutif . le montant d' une indemnité foifaiiaire annuelle pour frais de représentation ,
ainsi que le régime des prestations vitales

Le membre du conseil exécutif perçoit son indemnité pendant trois . nois après la cessation de ses
fonctions , a moins qu' il n atl repris auparavant une activité rémunérée
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Le congres vote les crédits nécessaires au fonctionnement du conseil exécutif ( es crédits i a
la charge du budget du territoire et constitue^ une depense obligatoire

W< fl'IH f

Attributions du conseil exécutif et de son prrsidtnt .

Art y - Le conseil exécutif anete les promis de délibérations a soumettre au vongres . notammen *
le projet de budget

il arrete également les mesures d'application qu appelle la mise en oeuvre des délibérions un
congres et de sa commission permanente

An M > - Le conseil exécutif fixe les regles applicables aux matières suivantes

1 " Organisation des services et établissements publics lerntonaux .

2 Enseignement dans les établissements relevant de la compétence du territoire ,

\ Enseignement facultatif des langues locales dans tous les établissements d'enseignement ;

4" Régime des bourses , subventions. secours et allocations d'enseignement alloues sur les fonds du
budget du territoire ;

S" Réglementation des poids et mesures et répression des fraudes .

6° Organisation générale des foires et marches d'intérêt terrtonal .

V Réglementation des pnx et tanfs et réglementation du con . nerce inte ur .

8" Tanfs et reg>es d'assiette et de recouvrement des Uxet pour services rendus .

9' Restnctions quantitatives a l' importation .

10" Agrément des aérodromes pnves

ir: M - Le conseil exécutif

hxe le programme annuel d importation et determine le montant annuel d allocation de devises
demande a I I tat .

2 " Crée et organise les organismes assurant , dans le territoire la representatum des intérêts
économiques .

l Arrête les ptogrammes d'études et de traitement des données statistiques .

4 ' Arrete les cahiers des charges des concessions de service terrtorial .

V Determine la nature et les tarifs des prestations des services publics territoriaux ei des cessions
de matières. matériels et matériaux

6 Autorise la conclusion de . conventions entre le territoire et ses fermiers . concessionnaires et
autres cortractants .

? Déterminé l'objet et les modalités d exeiution ou d exploitation des ouvrages publias el des
travaux publics territoriaux

H hxe l'ordre dans lequel seront executes les travaux prévus au budget terntorul

9 " Arrete le programme des vols jfV.ics dans le respect des quotas et tants lues p,i < I I lai

10" Arrete les acquisitions a l' amiable, par voie de pieemption ou par voie d expropriation . les
cessions , les bau». les transferts de propnete de terres a vocation agncole . pastorale ou loiestiere
nécessaires a la mise en œuvre de l'aménagement foncier et du développement rural du territoire

Art . 1? - Le conseil exécutif nomme les chefs de services territoriaux , les directeurs d " offices ou

d'établissements publics territoriaux , les commissaires du territoire auprès desdits ofTues et établisse
ments publics et les représentants du territoire au conseil de surveilurce de l' institut d'émission
d'outre mer
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Art . 1.1 - Le conseil exécutif instruit tous les protêts d investissements directs étrangers en
Nouvelle Caledonie

Sous reserve des dispositions de larticle 6 , le conseil exécutif dans les matières rcievant de la
compétence du territoire , delivre les autorisations préalables relatives aux projets d' investissements
directs etid»<gm en Nouvelle Caledonie concernant d~s activités industne'les . agricoles . commerciales
ou immobilières exercées sur le seul territoire de ia Nouvelle Caledonie et destinées a mettre en v^cur

les ressources finales. a développer l' activité économique cl a améliorer la situation Je I cmplo. S » d
exclues les opérations relatives a des sociétés ou entreprises fnancieres ou de portefeuille , ou dont I objet
social ou l'activité serait de nature a menacer l'ordre public ou a faire ecliec a l' application des lois et
réglementations françaises

Art . 14 -I cas de circonstances exceptionnelles , le conseil exécutif peut décider de suspendre
ou de réduire. a titre provisoire , tous droits fiscaux d'entrée et de sortie et tous droits indirects frappant
les articles a la production , a la circulation ou a la consommation

( es décisions sont immédiatement soumises a la ratifcaton du congres lorsque celui-ci est en
session Dans le cas contrait- la commission permanente en est saisie et fait rapport au congres des la
session suivante La délibération du congres prend effet a compter de la date a laquelle a ete prise la
décision du conseil exécutif

Si la décision de suspension ou de réduction n'est pas ratifiée par le congres, son application cesse
a compter de la décision du congres .

Ces exonérations doivent Taire l'objet d'une décision modificative du budget du territoire afin de
lui conserver son equilibre réel

An .M - Le conseil exécutif peut assortir les infractions aux reflementations qu' il edicte de peines
d'amendes n'excédant pas le maximum prévu a l'article 466 du code pénal et respectant la classification
des contraventions prévues par la deuxième partie de ce code Le produit de ces amendes est verse au
budget du territoire

Art frt - Le conseil exécutif est consulte par le ministre charge des territoires d outre mer
sur les questions ou dans les matières suivantes

1 Modification des tanis applicables aux relations postales et de télécommunications avec
l'extérieur du territoire .

2 Définition du réseau des établissements d enseignement qui releveni de II tat et adaptation de
leurs programmes pédagogiques .

V Sécurté civile .

4 Accords de peche . conditions de la desserte aertenne internationale et de cabotage avec le
territoire ,

y Regles concernant t état civil

I e conseil executil dispose d' un delà ; d' un mois pour émettre son avis ( c délai est réduit a quin / e
jours en cas d u - cnce . sur demande du haut commr.saire I e délai espire l avis est répute avoir ete
donne

Art I If < u»se»l execui il est informe des décisions poses p,u ics autorités de la République
en matière iiiiuici v •'

4rt i\i l t .. onseil executil est assiste par un comite consultatif du crédit compose , a parts égales
d représentants de IT tat . de représentants du territoire et de représentants d organisations proies
sunnelles et syndicales intéressées Un décret en < onseil d Liât en détermine les regles d organisation
et de fonctionnement

Art . iV - Le conseil exécutif est également assiste par un comite consultatif de mines composes
a parts egales , de représentants de I Llat . de représentants du territoire i d " représentant , d organisa
lions professionnelles et syndicales intéressées Un décret en ( onseil d t tat en determiné les réglés
d'organisation et de fonctionnement
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Art 4<i i es attributions dr conseil exécutif sont collégiales 1 es de*. ' stons Jû conseil exécutif v»nt
pnses a L ina>mte relative des membres présents 1 n cas de partage égal de> von , la von du preside i
est prépondérante

Toutelois . une majorité .jualiliee des deux tiers des memnres présents est requise pour I ct .*' », ssr
ment du projet de budy soumettre au congres et les décisions mentonnees aux l 1 i ; > le
l' article M ) et aux I ?' et 10" de i article M

Art 41 - l. es acies du conseil exécutif sont signes par s' ii presid-nt Ils sont exécutoires de pic m
droit des qu' il « eie pnxede a leur publication ou a leur notification aux ir.teresses ainsi qu' a leur
transmission au hautcommissaue par le président du conseil exécutif

Le président du conseil exécutif certifie , sous sa responsabilité , la caracteie exécutoire de ses a tes

4n ■/ - Sous reserve des engagements intemuionaux et des dispositions législative application .
le conseil exécutif peul proposer au gouvernement de la République l'ouverture de négociations tendant
a la conclusion u accords avec un ou plusieurs Liais ou terrtoires de la région du Pacifique dans les
domaines intéressant le territoire . Un représentant du conseil exécutif participe a ces negociattor »

Le gouvernement de la République peut autonser k président du conseil exécutif ou un ou plusieurs
membres du conseil exécutif designes par celui-ci a représenter, au côte de la République le territoire
dans les domaines de sa compétence au sein des organismes régionaux du Pacifique ou des organes
régionaux du Pacifique dépendant d' institutions spectaJisecs des Nations Unies .

En mattere de relations aenennes et maritimes internationales, le conseil exécutif participe a la
négociation des accords intéressant la desserte de la Nouvelle-Calédonie.

Dans le Pacifique Sud. les autorités de la République peuvent confier au conseil exécutif les pouvoirs
lui permettant de négocier des accord* traitant des matières ressortissant a la compétence du territoire ,
a l'exclusion des accords mentionnes a l'alisca precedent Les accords ainsi negocies par le territoire sont
soumis a ratification ou approbation dans les conditions prévues aux articles $2 et VI de la Constitution

i <r 4 J - Le président du conseil exécutif est le chef de le ecuti ; territorial et , a ce iiire . represente
le territoire

Il est ( ordonnateur du budget du territoire et peut déléguer ses pouvoirs d'ordonnateur, a
l'exception du pouvoir de réquisition prévu au deuxième alinéa de l' article I U )

Art 44 - Le conseil exécutif peut déléguer a son président le pouvoir de prendre des décisions
dans les domaines suivants :

r Dans les conditions et limites fixées par le congres , administration des mtercts patrimoniaux et
domaniaux du territoire acquisitions , ventes , echanges ou baux et locations .

2" Acceptation ou refus des dons et legs au profit du territoire .

V Actions a intenter ou a soutenir ... nom du territoire et transactions sur les litiges .

4" Codification des reglemeniaiions krntonales et mise a jour annuelle des codes

n */ s Le conseil exécutif nomme un secrétaire général

I e secrétaire gencf .' -' st charge la gestion de I adnunisiration territoriale !' propose au conseil
exécutif les nominalions mentionnées a l' article *2 et nomme aux aulres emplois de l' administration
territoriale II est charge du secretarial et de la conse:vation des prises verbaux du conseil exécutif

in M - La coordination eni . action des services de I I tat et ceux du territoire est assurée

conjointement par le haut-commissaire et le conseil exécutif

Des conventions entre 1 1 tat et le territoire fixent les modalités de mise a la disposition du territoire ,
en tant que de besoin , des agents et des services de l' État

Des conventions entre Ihtat et le territoire fixent les modalités des concours financiers et

techniques c->e l' Haï peut apporter aux investissements économiques et sociaux ou aux programmes
éducatifs du territoire
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Au cas ou les besoin* des services publics terrtoriaux rendent nécessaires les concours d ornants-
mes ou d eublisu-ments publics métropolitains . Ses !T dal tes de ces concours sont [n ées par des
conventions paswes entre eu * et le territoire

l e président du conseil exécutif signe . au non du territoire le- iinventions nientionnees aux dois
alinéas précédents.


